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Bourguignon-lès-Morey – Bois de la
Roche, camp de César
Fouille programmée (1998)

Jean-François Piningre

NOTE DE L’ÉDITEUR

Organisme porteur de l’opération : Ministère de la Culture

1 La  campagne  de  fouilles  programmées 1998  du  site  fortifié  du  « Camp  Romain »  à

Bourguignon-lès-Morey  a  porté  sur  la  poursuite  de  l’étude  du  transect  du  rempart

« est »  néolithique,  ainsi  que  sur  l’extrémité  occidentale  du  rempart  sud,  dont  la

datation s’échelonne entre le début du Hallstatt D et La Tène moyenne.

 
Le rempart « est »

2 La fouille de la partie intérieure du rempart est vient compléter les observations faites

en 1995 et 1996 sur la structure interne du rempart du Néolithique moyen, par la mise

en évidence d’un nouveau contrefort transversal qui porte à quatre les aménagements

de ce type observés sur une longueur de 30 m.

3 La  coupe  transversale  de  l’extérieur  du  rempart  a  été  poursuivie  jusqu’au  substrat

rocheux, offrant une stratigraphie continue de 19 m, entre le sommet et la base du talus

du rempart. Elle montre que le rempart néolithique initial a été établi sur une terrasse

naturelle d’un peu plus de 2 m de hauteur, résultant sans doute d’un rejet de faille qui

recoupe transversalement l’extrémité du promontoire de la Montagne de Morey. À son

extrémité méridionale, les dimensions du rempart néolithique dans son état actuel sont

ainsi d’une hauteur de 4,50 m pour une largeur à la base de 11,80 m.

4 Deux aménagements postérieurs à ce premier état du rempart ont été mis en évidence

en contrebas du talus d’éboulis résultant de la dégradation du rempart néolithique.

Bien que non datés précisément pour l’instant, ils indiquent sans doute plusieurs stades
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de restaurations du versant externe du rempart. L’un d’eux se présente sous la forme

d’un alignement de blocs massifs.  Au pied du talus, un parement de grandes dalles,

conservé sur huit assises et une hauteur de près de 1 m, présente une facture proche

des constructions de l’âge du fer.

 
Le rempart « sud »

5 L’extrémité occidentale du rempart sud, au niveau du chemin d’accès actuel, illustre,

mieux  que  sa  partie  médiane  fouillée  les  années  précédentes,  la  complexité  des

remaniements et des restaurations dont cette construction a fait l’objet au Hallstatt D

et à La Tène ancienne et moyenne. La reprise de parements de styles différents et la

modification de leurs tracés apparaissent ici comme l’un des caractères originaux de ce

secteur. Toutefois, la recherche d’un accès ancien n’est pas facilitée par la présence du

chemin  d’accès  moderne  et  par  les  bouleversements  qui  n’ont  pas  manqué

d’accompagner son aménagement et son utilisation. Les premiers résultats indiquent la

spécificité de ce secteur par la rareté des structures domestiques d’une part et, d’autre

part, par l’existence possible d’un espace non fortifié au début de l’occupation du Ha D

puis au Ha D3 et à La Tène. À ce stade de l’étude, une extension de la fouille de part et

d’autre du chemin sera nécessaire afin de tenter de trancher définitivement la question

d’un accès aménagé à cet endroit.

 
Fig. 1 – Rempart sud : décapage de la zone d’accès actuelle

Cliché : J.-F. Piningre (SRA).
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